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 n° 296 623 du 7 novembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRESIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 juin 2023, par X, qui déclare être de nationalité somalienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 2 juin 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu la demande et le consentement à recourir à la procédure purement écrite en application de l’article 

39/73-2 de la loi précitée. 

 

Vu l’ordonnance du 27 juillet 2023 selon laquelle la clôture des débats a été déterminée au 7 août 2023. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 
1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 9 février 2019, accompagné de ses enfants mineurs, munis 

d’un visa « accordant un séjour temporaire limité » afin de rejoindre son épouse bénéficiaire de la 

protection subsidiaire.  

 

1.2. Le 26 avril 2019, il a introduit une demande de protection internationale, laquelle s’est clôturée 

négativement par l’arrêt du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) n°240.773 du 14 

septembre 2020.  

 

1.3. Le séjour du requérant a été prolongé sur la base des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 

décembre 1980), la dernière fois, en date du 23 décembre 2021, et ce jusqu’au 5 juin 2022. Le 23 

décembre 2021, le requérant a reçu un courrier annonçant le renouvellement de son séjour et les 

conditions pour la prochaine prolongation.  
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1.4. Le 7 juillet 2022, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant 

au motif que les conditions mises au séjour ne sont plus remplies. Un recours a été introduit contre cette 

décision. Par un arrêt n°282.622 du 3 janvier 2023, le Conseil a annulé l’ordre de quitter le territoire.  

 

1.5. Le 2 juin 2023, la partie défenderesse a pris un nouvel ordre de quitter le territoire à l’égard du 

requérant. Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article 13 § 3, 2° de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

Considérant que l’intéressé a été autorisé au séjour en application des articles 9bis et 13 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. En effet, 

l’intéressé est entré en Belgique le 09.02.2019 muni d’un visa D B17. 

Considérant que l’intéressée a été autorisée à séjourner plus de trois mois en Belgique pour une durée 

limitée et mis en possession d’une carte A valable jusqu'au 05.06.2022. 

Considérant que le séjour de l'intéressée était strictement lié aux conditions suivantes : 

-Réévaluation des efforts fournis par l’intéressé pour travailler (preuve de démarches actives de recherche 

d’emploi, suivi de formations professionnelles) 

- Réévaluation des efforts pour ne plus dépendre des pouvoirs publics belges : attestation de non-

émargement au CPAS 

- Ne pas commettre de faits contraires à l’ordre public (fournir un extrait de casier judiciaire) 

- Disposer d’une assurance maladie 

- Preuve de cohabitation avec la personne rejointe ; 

Vu que Madame [A. M. N.] (xx.xx.xx xxx-xx) bénéficie du CPAS (attestation CPAS du 13.04.2022) pour 

un montant de 1478,22 euros /mois au taux famille dont l'intéressé fait partie. 

Considérant dès lors que les conditions mises au séjour ne sont plus remplies. 

Par conséquent, veuillez retirer le titre de séjour (Carte A) dont il est en possession et valable jusqu’au 

05.06.2022. 

Vu que la personne concernée n’est plus autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu'elle ne dispose pas de droit de séjour/d’autorisation de séjour obtenu à un 

autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments 

invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt 

général ; 

La présence de sa famille sur le territoire belge ne donne pas automatiquement droit au séjour. 

En outre, la séparation avec ce dernier ne sera que temporaire, le temps pour la personne concernée 

d'obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. 

Vu que conformément à l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en 

tenant compte de l’intérêt supérieur des enfants, de sa vie familiale et de son état de santé  

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l'existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ; 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de : « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

des articles 8 CEDH, 7 et 24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union, 5 de la directive 

2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en 

séjour irrégulier, 22 et 22bis de la Constitution, 9bis,10, 11, 12bis, 13, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, du principe de 

proportionnalité , ainsi que des principes gouvernant le retrait des actes administratif créateurs de droit, 

de l’intérêt supérieur de l’enfant et de l’article 26/4 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur les étrangers et 

de son annexe 14ter ». 
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2.2. Dans une deuxième branche, elle fait valoir que : « Le défendeur ne tient nul compte de la réponse 

au droit d’être entendu lui adressé le 7 mars 2023 : l’épouse du requérant présente une pathologie 

dysimmunitaire sévère avec des effets secondaires invalidants nécessitant l'aide quotidienne de son mari 

; les enfants sont scolarisés et, vu l’état de santé de leur mère, ont besoin de l’assistance de leur père. 

L’intérêt supérieur de l’enfant et la vie familiale ne sont pas concrètement ni adéquatement pris en 

considération, en méconnaissance des articles 8 CEDH, 7 et 24 de la Charte, 5.5 de la directive retour, 

22 et 22bis de la Constitution, 11 §2, 12bis §7 et 74/13 de la loi. Selon la Cour européenne des droits de 

l’Homme, « Lorsque l’existence d’un lien familial avec un enfant se trouve établie, l’Etat doit agir de 

manière à permettre à ce lien de se développer et il faut accorder une protection juridique rendant possible 

dès la naissance ou dès que réalisable par la suite l’intégration de l’enfant dans sa famille » (voir les arrêts 

Yousef c. Pays-Bas du 5 novembre 2002 , Keegan c. Irlande du 26 mai 1994, série A no 290, p. 19, § 

50, et Kroon et autres c. Pays-Bas, 27 octobre 1994, série A no 297-C, p. 56, § 32). Selon cette même 

Cour, « l'éclatement d'une famille constitue une ingérence très grave. Dès lors, pareille mesure doit 

reposer sur des considérations inspirées par l'intérêt de l'enfant et ayant assez de poids et de solidité » 

(arrêt Olsson c. Suède du 24 mars 1988, série A no 130, pp. 33-34, § 72). Afin de déterminer l’étendue 

des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8 CEDH, il convient de vérifier si des obstacles au 

développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, 

sont invoqués. Selon la Cour, « les facteurs à prendre en considération dans ce contexte sont la mesure 

dans laquelle il y a effectivement entrave à la vie familiale, l’étendue des liens que les personnes 

concernées ont avec l’Etat contractant en cause, la question de savoir s’il existe ou non des obstacles 

insurmontables à ce que la famille vive dans le pays d’origine d’une ou plusieurs des personnes 

concernées et celle de savoir s’il existe des éléments touchant au contrôle de l’immigration ou des 

considérations d’ordre public pesant en faveur d'une exclusion » (Cour EDH, Mugenzi, 10 juillet 2014, 

§44). Dans l’affaire Tuquabo-tekle c. Pays-Bas, la juridiction européenne a considéré que l’admission de 

l’étranger sur le territoire de l’Etat en cause était le moyen le plus adéquat pour développer la vie familiale 

de l’intéressé et que, en ne prenant pas une telle mesure d’admission, les autorités nationales avaient 

manqué à l’obligation positive que l’article 8 leur impose. (Cour EDH, Tuquabo-Tekle et autres c. Pays-

Bas, 1er décembre 2005, 60665/00). Suivant l’article 23.1 de la directive 2011/95 : « Les États membres 

veillent à ce que l’unité familiale puisse être maintenue ». L’unité de la famille est un droit essentiel du 

réfugié et le regroupement familial est un élément fondamental pour permettre à des personnes qui ont 

fui des persécutions de reprendre une vie normale. Afin de respecter ces dispositions dans l’exercice de 

leur marge d’appréciation, il incombe, dès lors, aux autorités nationales compétentes de procéder à une 

appréciation équilibrée et raisonnable de l’ensemble des circonstances actuelles et pertinentes de 

l’espèce (voir, par analogie, arrêts du 6 décembre 2012, O e.a., C-356/11 et C-357/11, EU:C:2012:776, 

point 81 ; du 13septembre 2016, Rendôn Marin, C-165/14, EU:C:2016:675, point 85, ainsi que du 13 

septembre 2016, CS, C-304/14, EU:C:2016:674, point 41). 

 

D’une part, la décision indique être prise en conformité avec le prescrit de l’article 74/13 de la loi, dont elle 

reproduit le contenu, mais ne contient aucune motivation spécifique relative à la vie familiale pas plus qu’à 

intérêt des enfants ; alors que, lui ayant délivré un visa RF, le défendeur ne peut ignorer que l’épouse du 

requérant bénéficie d’une protection tant subsidiaire que médicale, et qu’ils sont parents de six enfants 

admis au séjour qui vivent avec eux et dont le requérant s’occupe principalement vu l’état de santé de 

son épouse. A supposer que le dossier administratif contienne un rapport d’évaluation à ce sujet, la 

décision n’en dit mot. Suivant l’article 12.1 de la directive retour: « Les décisions de retour et, le cas 

échéant, les décisions d’interdiction d’entrée ainsi que les décisions d’éloignement sont rendues par écrit, 

indiquent leurs motifs de fait et de droit et comportent des informations relatives aux voies de recours 

disponibles ». L’article 62 §2 de la loi sur les étrangers prévoit de même que les décisions de retour 

doivent être motivées en leur corps par la prise en considération des éléments visés à l’article 74/13. Dès 

lors, la décision doit contenir dans sa motivation écrite les éléments par lesquels le défendeur a pris en 

considération l’intérêt supérieur des enfants et la vie familiale, si tel était le cas (CCE, arrêt 248213 du 26 

janvier 2021 et 249715 du 23 février 2021). Même s’ils ne sont pas à la cause, la décision devait prendre 

en considération l’intérêt supérieur des six enfants du requérant (CJUE, 11 mars 2021, C-112/20). 

L'existence d'attaches familiales avec le pays d’origine n’est nullement prise en compte, alors qu’elles 

sont inexistantes puisque toute la famille nucléaire du requérant, comprenant une épouse sévèrement 

malade et six enfants, reste admise au séjour en Belgique. L’annexe 13 ne tient nul compte de l’intérêt 

des enfants (CE, arrêt 241.521 du 17 mai 2018, RDE 2018 ; page 250). Violation de l’article 8 CEDH et 

autres dispositions visées au grief (dans une même cause, Votre arrêt 265094 du 8 décembre 2021, 

Abdoulkader). 

 

Subsidiairement, selon la CJUE (arrêt du 13 mars 2019, affaire C-635/17) : « 56 II s’ensuit que les 

dispositions de la directive 2003/86 doivent être interprétées et appliquées à la lumière de l'article 7 et de l’article 
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24, paragraphes 2 et 3, de la Charte, ainsi qu’il ressort d’ailleurs des termes du considérant 2 et de l’article 5, 

paragraphe 5, de cette directive, qui imposent aux États membres d'examiner les demandes de regroupement 

en cause dans l’intérêt des enfants concernés et dans le souci de favoriser la vie familiale (arrêt du 6 décembre 

2012, O e.a., C-356/11 et C-357/11, EU:C:2012:776, point 80). 57 À cet égard, il incombe aux autorités 

nationales compétentes de procéder à une appréciation équilibrée et raisonnable de tous les intérêts en jeu, en 

tenant particulièrement compte de ceux des enfants concernés (arrêt du 6 décembre 2012, O e.a., C-356/11 et 

C-357/11, EU:C:2012:776, point 81). 58 II convient en outre de tenir compte de l’article 17 de la directive 

2003/86 qui impose une individualisation de l’examen des demandes de regroupement (arrêts du 9 juillet 2015, 

K et A, C-153/14, EU:C:2015:453, point 60, ainsi que du 21 avril 2016, Khachab, C-558/14, EU:C:2016:285, 

point 43), lequel doit prendre dûment en considération la nature et la solidité des liens familiaux de la personne 

et sa durée de résidence dans l’État membre ainsi que l’existence d’attaches familiales, culturelles ou sociales 

avec son pays d’origine (arrêt du 27 juin 2006, Parlement/Conseil, C-540/03, EU:C:2006:429, point 64). 59 Par 

conséquent, il incombe aux autorités nationales compétentes, lors de la mise en oeuvre de la directive 2003/86 

et de l’examen des demandes de regroupement familial, de procéder, notamment, à une appréciation 

individualisée qui prenne en compte tous les éléments pertinents du cas d’espèce et qui prête, le cas échéant, 

une attention particulière aux intérêts des enfants concernés et au souci de favoriser la vie familiale. En 

particulier, des circonstances telles que l’âge des enfants concernés, leur situation dans leur pays d’origine et 

leur degré de dépendance par rapport à des parents sont susceptibles d’influer sur l’étendue et l'intensité de 

l’examen requis (voir, en ce sens, arrêt du 27 juin 2006, Parlement/Conseil, C-540/03, EU:C:2006:429, point 

56). En tout état de cause, ainsi que le précise le point 6.1 des lignes directrices, aucun élément considéré 

isolément ne peut automatiquement aboutir à une décision... » dires, avant et après la fuite de leur pays 

d'origine ». Dans le même sens : arrêt du 6 décembre 2012 , dans les affaires jointes C-356/11 et C-357/11 

- arrêt du 27 juin 2006 dans l’affaire C-540/03, Parlement européen/Conseil de l’Union européenne, points 

66, 88, 99 et 100 - arrêt du 21 avril 2016, Khachab, C-558/14, EU:C:2016:285, point 42 - arrêt du 12 

décembre 2019 dans l’affaire C-519/18. Contrairement à ce qu’indique la décision, il ne suffit pas qu’une 

des conditions légales ne soit pas remplie pour que le prescrit des articles 5,10,11 et 12 de la directive 

regroupement, articles 7 et 24 de la Charte, 11 ,13 et 62 §2 de la loi soit respecté ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. L’acte attaqué a été adopté, sur la base de l’article 13, § 3, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, qui 

autorise la partie défenderesse à donner l’ordre de quitter le territoire à « l'étranger autorisé à séjourner 

dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances particulières 

propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses activités en Belgique, […]  

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour ».  

 

Cette disposition qualifie l’acte que peut prendre la partie défenderesse d’ « ordre de quitter le territoire ». 

Toutefois, comme l’a constaté le Conseil d’Etat, « il ressort des termes de l’article 13 de cette loi qu’il ne 

s’agit pas seulement d’un ordre de quitter le territoire mais également d’une décision qui, en refusant la 

prolongation de l’autorisation de séjour accordée pour une durée limitée, met fin à cette autorisation » 

(C.E., arrêt n°241.520, rendu le 17 mai 2018). Le Conseil d’Etat a précisé que la « mesure que peut 

prendre [la partie défenderesse] en vertu de l’article 13, § 3, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 a donc un 

double objet. Il s’agit à la fois d’une décision mettant fin à une autorisation de séjour et d’une décision 

d’éloignement définie par l’article 1er, 6°, de la loi précitée ». 

 

3.2. Le renouvellement de l’autorisation accordée au requérant était soumis à la réunion de plusieurs 

conditions, dont notamment celle de la « [r]éévaluation des efforts pour ne plus dépendre des pouvoirs 

publics belges », condition qui n’étant pas respectée, à l’estime de la partie défenderesse, a conduit cette 

dernière à faire application de l’article 13, § 3, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 en prenant l’acte attaqué.  

 

3.3.1. En l’espèce, il n’est ni contesté ni contestable que le requérant mène une vie familiale en Belgique.  

Le requérant a été autorisé à séjourner plus de trois mois en Belgique pour une durée limitée en vue de 

venir rejoindre sur le territoire belge son épouse, bénéficiaire de la protection subsidiaire. Son séjour a 

ensuite été prolongé sur la base des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980. Il ressort du dossier 

administratif que le requérant est arrivé en Belgique avec les cinq enfants du couple et que toute la famille 

vit ensemble sur le territoire belge.  

 

Or, si la décision attaquée spécifie formellement qu’il a été « tenu compte de l’article 8 de la Convention 

Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales », force est de 

constater que la motivation retenue est stéréotypée et ne permet nullement d’assoir cette assertion.  
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La partie défenderesse se borne en effet à préciser que l’existence d’une vie familiale ne donne pas droit 

au séjour et ajoute que la séparation occasionnée par sa décision ne serait que temporaire. De tels 

constats ne sont pas compatibles avec la nature de la décision attaquée, qui comme déjà rappelé ci-

avant, bien qu’elle se nomme « ordre de quitter le territoire » est également une décision mettant fin à un 

séjour. Dans ces conditions, la séparation familiale que cette décision entraîne ne peut être qualifiée de 

temporaire. D’autre part, comme le relève la partie requérante dans son recours, une telle motivation ne 

témoigne pas de la prise en considération des spécificités de la cause. 

 

Il s’ensuit qu’il ne ressort pas de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse ait procédé à 

un examen attentif de la situation du requérant et ait réalisé la balance des intérêts en présence comme 

imposé par l’article 8 de la CEDH.  

 

3.3.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse ne dit rien quant au respect de l’article 8 de la 

CEDH.  

 

3.4.1. En ce que l’acte attaqué enjoint également à l’étranger de quitter le territoire, la partie défenderesse 

doit en outre veiller à tenir compte de plusieurs éléments visés à l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 au nombre desquels figure l’intérêt supérieur de l’enfant affecté par cette décision, quand bien même 

il n’en serait pas le destinataire (arrêt CJUE du 11 mars 2021, aff. C-112/20) et la vie familiale.  

 

En l’espèce, la partie défenderesse ne pouvait ignorer que les enfants du requérant demeuraient sur le 

territoire auprès de leur mère, bénéficiaire de la protection subsidiaire, tandis qu’elle contraignait le 

requérant à le quitter. En termes de recours, la partie requérante insiste sur le fait que « [m]ême s’ils ne 

sont pas à la cause, la décision devait prendre en considération l’intérêt supérieur des six enfants du 

requérant (CJUE, 11 mars 2021, C-112/20). L’existence d’attaches familiales avec le pays d’origine n’est 

nullement prise en compte, alors qu’elles sont inexistantes puisque toute la famille nucléaire du requérant, 

comprenant une épouse sévèrement malade et six enfants, reste admise au séjour en Belgique ».  

 

Or, comme le souligne la partie requérante, la motivation de l’acte attaqué ne montre pas que l’intérêt 

supérieur des enfants et la vie familiale - au sujet desquels le Conseil ne se prononce pas - ont réellement 

été pris en considération par la partie défenderesse lors de l’adoption de l’acte attaqué.  

 

3.4.2. Le Conseil renvoie à la jurisprudence du Conseil d’État, selon laquelle « L’autorité doit également 

veiller lors de la prise d’un [….] [ordre de quitter le territoire] à respecter les droits fondamentaux de la 

personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation de 

motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. 

Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au 

respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté 

les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de la personne 

concernée.[…] Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre […] cet ordre doit 

faire l’objet d'une motivation spécifique […] eu égard à la portée qu’a cette mesure » (C.E., 9 juin 2022, 

n°253.942) (le Conseil souligne).  

 

Or, en l’espèce, la partie défenderesse se contente de mentionner que « [v]u que conformément à l’article 

74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte de l’intérêt supérieur 

des enfants, de sa vie familiale et de son état de santé. Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun 

élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la personne concernée ». Ce faisant, la partie 

défenderesse n’expose pas dans la motivation de l’ordre de quitter le territoire « comment elle a respecté 

les exigences de l’article 74/13 » de la loi du 15 décembre 1980 en tenant compte de l’intérêt supérieur 

des enfants du requérant et de la vie familiale de celui-ci.  

 

3.4.3. Dans la note d’observations, la partie défenderesse fait valoir ce qui suit : «  Tout d’abord et alors 

que le requérant aborde dans le cadre de cette branche la question de l’intérêt de ses enfants et de leur 

situation, force est de constater que lesdits enfants, valablement représentés, n’interviennent pas à la 

cause de telle sorte que l’auteur du recours introductif d’instance doit assumer les conséquences de ses 

choix, l’argumentaire du requérant ne pouvant et devant être examiné que de ce seul point de vue.  

Par ailleurs, dans la mesure où le requérant vise à ce propos une situation humanitaire, l’on ne s’explique 

pas sur la pertinence de sa démarche ayant consisté à ne pas introduire une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour sur cette base.  
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En effet, dès lors qu’il est apparu que le requérant ne remplissait manifestement pas les conditions mises 

à son séjour ab initio, à savoir dès la délivrance de son visa, dans l’hypothèse où il aurait considéré que 

nonobstant cela, la pathologie de son épouse et la nécessité de s’occuper de ses enfants justifiait son 

maintien dans le Royaume, il appartenait au requérant de le faire valoir non pas dans le cadre de l’exercice 

d’un droit d’être entendu par rapport à la problématique de l’irrespect par lui des conditions spécifiques 

régissant son séjour mais bien dans le cadre d’une demande en bonne et due forme introduite sur pied 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, quod non in specie ». Cette argumentation, a posteriori, 

n’est pas de nature à modifier le constat ci-avant et dont il ressort que la partie défenderesse n’a pas 

exposé, dans la motivation de l’acte attaqué, comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 de 

la loi du 15 décembre 1980 en tenant compte de l’intérêt supérieur des enfants du requérant et de la vie 

familiale de celui-ci.  

 

3.5. Il se déduit des considérations qui précèdent que le moyen unique, en ce qu’il est pris de la violation 

de l’article 8 de la CEDH et de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, est fondé et suffit à justifier 

l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du 

moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 2 juin 2023, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept novembre deux mille vingt-trois par : 

 

M. OSWALD, premier président,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

La greffière,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT     M. OSWALD 

 


